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Prdvention de I'hdpatite B 
(autre que la vaccination) 

La vaccination contre l'hdpatite B 
ne doit en aucun cas se faire au 
ddtriment des autres mesures de 
prdvention. Ces dernidres restent 
toutes valables et doivent ~tre 
appliqudes de manidre consdquen- 
te. En effet, 5 ?a 10% des personnes 
vaccindes prdsentent une rdponse 
immunologique faible ou absente 
(faible/non rdpondeur) d'une part 
et d'autre part un grand nombre 
d'autres agents pathogdnes, contre 
lesquels n'existent pas de vaccins, 
peuvent etre transmis de la m~me 
manidre. On peut citer 5 titre d'ex- 
emples le VIH et le virus de l'hdpa- 
tite C, le Chlamydia trachomatis et 
les agents pathogdnes des maladies 
vdndriennes classiques2. Dans des 
cas tr6s rares, des virus mutants 
de l'hdpatite B peuvent provoquer 
une infection chez des personnes 
vaccindes 2. En Suisse, la transmis- 
sion de l'hdpatite B a lieu princi- 
palement lors de rapports sexuels 

non protdgds et par le sang. Les 
personnes exposdes ~ un risque 
accru sont donc en premier lieu 
celles qui changent fr6quemment 
de partenaire sexuel, les consom- 
mateurs de drogue par injection 
qui 6changent les seringues et le 
personnel mddical. Une dtude a 
montr6 que de 1988 5 1992, 12% 
des personnes travaillant darts le 
domaine des soins mddicaux n'dtai- 
ent pas vaccindes et que 10% avai- 
ent un statut vaccinal incertain 3. 
Plus de 60% des consommateurs 
de drogue par injection prdsentent 
des marqueurs de l'hdpatite B, 20 
40% 6tant ddj~ infectds apr~s 
une annde de consommation de 
drogue 4. Le ddpistage de routine 
partir du sang et des produits 
sanguins a permis de rdduire dans 
une trhs large mesure le risque lid 
aux transfusions. En Suisse, on 
peut considdrer qu'il n'y a plus 
qu'un don sur 310000 avec une 

contamination par VHB non re- 
connue, une sur 52000 par VHC 
et une sur 705 000 par VIH, cela en 
raison de la fen4tre diagnostique 5 ; 
ce qui correspond ~ respectivement 
environ 1,3, 7,7 et 0,6 dons de sang 
infect6 et transfus6 par annde. Le 
risque d'infection par blessure per- 
cutande due ~ un instrument con- 
tamin6 avec du sang est de 5 a 10 % 
pour l'hdpatite B (de 35 ~ 40 % si 
HBe - Ag positif), de 3 a 10% pour 
l'h4patite C et de 0,2 a 0,4 % pour 
le sida, si le sang provient d'une 
personne VIH-positive symptoma- 
tique 1. La vaccination et les autres 
mesures de prdvention assocides 
ont permis de diminuer trhs signi- 
ficativement les infections ~ VHB 
parmi le personnel hospitalier. 
De 1990 ~ 1996, 27 infections dues 
au virus de l'hdpatite B ont 6t6 d6- 
clar6es fi I'OFSP chez des per- 
sonnes travaillant dans le domaine 
m6dical (4/ann6e); toutes n'dtaient 
cependant pas dues ~ l'activit6 
mddicale 6-8. En 1984, 19 cas dtaient 
encore ddclards9; en 1983, 17 cas 
6taient enregistrds darts la seule 
rdgion de Zurich 1~ Cinq (18,5 %) 
des 27 personnes du domaine md- 
dical malades entre 1990 et 1996 
6taient vaccindes. Dans un cas, 
il s'agissait d'un non rdpondeur. 
Une personne 6tait incomplbte- 
ment vaccinde et le diagnostic a dt6 
posd 5 mois aprds la premidre 
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injection dans la troisi~me situa- 
tion, ce qui signifie que l ' infection 
pouvait  avoir eu lieu avant ou pen- 
dant la p6riode de vaccination. 
L'anamnbse vaccinale n'est  pas 
connue exactement  pour  les deux 
derniers cas. Ces donn6es sont 
compatibles avec une tr~s bonne 
efficacit6 vaccinale (> 90 %) 11 

Mesures 

1. Personnel  m6dical (cf?) : 
�9 Le sang et les liquides biologi- 

ques doivent toujours ~tre con- 
sid6rds comme potentiel lement 
infectieux 

�9 Des mesures appropri6es doi- 
vent etre prises sur le plan tech- 
nique (61imination des seringues 
et des instruments, etc.), organi- 
sationnel (formation, directives, 
etc.) et en mati~re de compor- 
tement  (port de gants, etc.) afin 
d'6viter les blessures 

�9 Tout contact direct avec du sang 
ou d'autres liquides biologiques 
doit ~tre 6vit6 

�9 Tout mat6riel potentiel lement 
contamin6 doit ~tre d6sinfect6 
et/ou st6rilis6 

�9 Des mesures relevant de la m6- 
decine du travail doivent ~tre 
prises le cas 6ch6ant: traitement 
post-expositionnel (prophylaxie 
secondaire). 

2. Transmission par voie sexuelle : 
�9 Un pr6servatif de bonne qualit6 

dolt ~tre utilis6 systdmatique- 
merit et de mani~re correcte, 
saul dans le cas d 'une relation 
stable entre partenaires fid61es, 
non infectds et ne s'injectant pas 
de drogues 

�9 Le cas 6chdant, traitement post- 
expositionnel (cf. 12). 

3. Consommation de drogues par 
injection : 

�9 N'utiliser que du mat6riel st6rile 
pour  l 'injection 

�9 Ne pas 6changer les seringues ou 
les aiguilles 

�9 Le cas 6ch6ant, traitement post- 
expositionnel (cf. 12)o 

La CNA (Caisse nationale suisse 
d'assurance en cas d'accidents, 
Division m6decine du travail, Case 
postale, 6002 Lucerne) tient h 
disposition des informations pra- 
tiques sur la pr6vention des mala- 
dies infectieuses transmises par le 
sang ~, 13-18. 

Summary 

Prevention of hepatitis B (other than immunisation) 

The immunisation programme against hepatitis B should not neglect 
other preventive measures. The main measures are: Always use condoms 
with casual sexual partners, do not exchange syrmges or rejection mate- 
rial, always apply universal precautions with biood and ot~her biological 
liquids as these must always be considered potentially infectious. 
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